
 

- 1 - 

 
 
 
 

 
 
 

11-pv-ce-27_10_03/crb-cv  A. Andreoli, C. Bader, J.-F. Balavoine, J.-P. 
Bernard, L. Bernheim, H. Bounameaux, P. 
Dayer, S. Ferrari, J.-P. Giacobino, 
Ph. Huber, M. Kondo-Oestreichier M. 
Neerman-Arbez, M. Nendaz, A. Perrelet, 
A. Perrier, H. Stalder, S. Suter, D. Trono, C. 
Villoz, N. Vu, A. Wohlwend 

 

COMMISSION DE L’ENSEIGNEMENT 
SÉANCE n°11 DU LUNDI 27 OCTOBRE 2003 

Présents: A. Andreoli, C. Bader, J.-F. Balavoine, J.-P. Bernard, L. Bernheim, H. Bounameaux, Ph. Huber, 
M. Kondo-Oestreichier M. Neerman-Arbez, M. Nendaz, A. Perrier, S. Suter, C. Villoz, N. Vu, 
A. Wohlwend 

Excusés: S. Ferrari, H. Stalder 

1. Présentation de l’enquête « Etudiants 2001 en 1ère année » : que sait-on de 
nos étudiants par Mme C. Petroff et M. H. Atzamba, département de sociologie 

Le rectorat, soucieux de mieux connaître le profil des étudiants débutant des études 
universitaires, a lancé en 2001 une enquête sous la direction de Mme Claire Petroff 
(sociologue). 
L’enquête menée avait principalement comme objectifs: 

• La transmission de savoir de pointe. 
• Le développement de recherche. 
• La formation d’une élite intellectuelle dont la société toute entière à besoin. 

Le document annexé résume les différentes réponses données aux interrogations 
telles que : 

• Qui sont les étudiants ? 
• Que vivent-ils en entrant à l’Université ? 
• Comment s’intègrent-ils dans leur filière ? 
• Quel jugement portent-ils sur les études ? 
• Quelles sont leurs conditions de vie ? 

L’originalité de cette étude est de comprendre, pour toute une génération 
d’étudiants, des données administratives ainsi que des données récoltées suite à 
un formulaire transmis aux étudiants dont les résultats académiques ont été 
transmis aux facultés. 
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2. Acceptation du procès-verbal de la séance du 29 septembre 2003 
Point 2 : Remue-ménage au niveau fédéral 
Le conseil fédéral devrait se prononcer d’ici la fin de cette année sur la direction 
qu’il souhaite prendre entre le projet Kleiber et la convention de Bologne. 
Le procès-verbal est accepté. 

3. Divers 
Ch. Bader et M. Nendaz ont été invités par l’université de Kaunas (Lithuanie) pour 
assister le processus de réflexion de cette faculté au développement d’une réforme 
des études de médecine. Cette Université, qui a une convention de collaboration 
avec notre Faculté, souhaiterait pouvoir bénéficier de l’expérience genevoise en la 
matière et désire se baser sur le contenu des cahiers des années 2 à 5 années. Les 
membres de la CE acceptent que le contenu de tous les cahiers soient mis à 
disposition en se rappelant que Genève s’est inspirée également de l’expérience de 
Sherbrooke et de Maastricht pour la mise en place de son curriculum. 


